


































EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 

    Date de convocation : 
    Mardi 12 juillet 2022 

 

    Membres : 

 

    En exercice :  23  

    Présents :  21 

    Votants :  22* 

    Pour  :  20 

    Abstention :     1, 

    M. Kermoal 

    Contre :    1, 
      P. Guillerm 

   *Pouvoir  de N. Cadiou à D. Le Scanf 
      

    

     Délibération N° : 

      2022 07 13 

 
 

Objet : Travaux de rénovation acoustique et thermique de la Mairie 

 

Suite à la réunion de la Commission « Bâtiments Communaux-Espaces Publics » de 

mardi douze juillet dernier à la Mairie de Plouvorn, Monsieur Grégory Bodériou, 

Adjoint au Maire, Rapporteur de la Commission 

 

PRESENTE à l’assemblée les résultats de la consultation lancée du mercredi 8 juin au 

lundi 4 juillet 2022 au sujet des travaux de rénovation acoustique et thermique de la 

Mairie. 

 

Les membres du Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  

 

DECIDENT d’attribuer les lots de la consultation précédemment mentionnée comme suit :  

 

Lot N°  1 « Désamiantage » : Liziard Environnement de Plouédern pour 20.000 €.H.T. 

Lot N°  2 « Charpente – Isolation » : Eco-Bati-Bois de St-Renan pour 64.743,41 €.H.T. 

Lot N°  4 « Menuiseries Extérieures » : Miroiterie 4M de Saint-Martin des Champs pour 

49.487 €.H.T.           

Lot N°  8 «  Lots Techniques » : Le Lann de Plougastel-Daoulas pour 23.917,66 €.H.T. 

Le lundi dix-huit juillet deux mil vingt-deux, le Conseil Municipal, 

légalement convoqué, s’est réuni sous la présidence de Monsieur le Maire 

Etaient présents :    

MIOSSEC Gilbert, BODERIOU Grégory, PICHON Marie-Christine, 

CADIOU Martial, CRENN Nadia, FLOCH André, LE SCANF David, 

MOIGNE Pascale, BOULAIRE Véronique, JUDEAU Mariannick, 

KERMOAL Morgane, LE GALL Sandra, MARC Anne-Hélène, OEHLER 

Ingrid, PAGE Hélène, BRAS Philippe, GRALL David, GUILLERM 

Philippe, LERROL Nicolas, MOAL Christophe, PHILIP Stéphane 

 

Secrétaire de Séance : Véronique BOULAIRE 

  

Absents excusés : Nicolas CADIOU (pouvoir donné à David LE SCANF), 

Marie-France NENEZ 
 

 



…/… 

 

 

 

 

…/… 

 

 

CHARGENT Monsieur le Maire de notifier ces décisions auprès des entreprises, de la maîtrise 

d’œuvre et de toute autorité qualifiée. 
 
 
Pour extrait conforme, établi à Plouvorn le lundi 19 septembre 2022. 

 

 

 

Gilbert MIOSSEC, Maire de PLOUVORN 

 
_______________________________________________ 

Certifié exécutoire par transmission électronique      

A la Préfecture de Quimper le mardi 19 juillet 2022 

Et de la publication dans les 8 jours suivants l’adoption du procès-verbal de la séance de Conseil Municipal 

Le Directeur Général des Services, Emmanuel LE BIHAN 
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Commune de PLOUVORN – www.plouvorn.com 
 

Règlement intérieur de la Commission d’Indemnisation Amiable 

 
 

PREAMBULE  

En 2022, la Commune de Plouvorn a lancé la réalisation de travaux d’aménagement sur la rue Charles 

de Gaulle, du Général de Réals, de Troërin, du Guéven, Bel Air, Place de l’Eglise et Place devant la 

Mairie ; d’abord des travaux de rénovation des réseaux puis sera suivie par l’aménagement externe, en 

préservant les capacités de stationnement ; mais aussi tous les modes de déplacement et ce en adoptant 

un parti pris d’aménagement qualitatif.  

 

En dépit de la volonté affichée par la commune de Plouvorn de limiter au maximum les nuisances pour 

les riverains des emprises concernées, les travaux engagés pourraient occasionner une gêne anormale 

et durable aux professionnels : le centre-bourg est ouvert à la circulation les week-ends. 

 

Dans le cadre d’une procédure amiable spécifiquement mise en place par la collectivité, une 

indemnisation précontentieuse par voie transactionnelle peut être accordée dans certains cas, en raison 

de  préjudice commercial subi par les professionnels, dûment avéré, imputable aux travaux, après 

expertise économique et financière fournie par le demandeur, puis une commission ad hoc. 

Cette commission a pour objet d’instruire les demandes d’indemnisation susceptibles d’être présentées 

par toute entreprise riveraine des travaux, subissant des préjudices actuels, certains, directs, anormaux 

et spéciaux se traduisant par une perte de marge brute du fait desdits travaux. 

 

 

Article 1er : OBJET DE LA COMMISSION 

Par délibération N° 2022-03-05en date du jeudi 24 mars 2022, le conseil municipal a créé la 

commission d’indemnisation amiable du préjudice commercial pouvant résulter des travaux 

d’aménagement du bourg. 

 

La commune de Plouvorn fixe à la commission, le double objet suivant :  

 

- instruire les dossiers de demande d’indemnisation des préjudices commerciaux susceptibles 

d’être causés aux professionnels riverains des chantiers d’aménagement du bourg, en 

s’entourant de l’avis d’experts techniques et financiers afin de déterminer d’une part, la réalité 

du préjudice, et d’autre part, son évaluation financière ; l’indemnisation sera déduite de toute 

éventuelle aide perçue par le professionnel type chômage partiel ou autre ; 

 

- émettre un avis motivé et une proposition de montant d’indemnisation. 
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Cette commission d'indemnisation amiable est un organe purement consultatif. Son avis vise à 

éclairer les décisions du conseil municipal qui reste souverain pour refuser ou accepter le 

principe du versement d'une indemnisation aux professionnels et d'en arrêter le montant. 

 

La commission examine d'abord la recevabilité de la demande en vérifiant si les conditions 

juridiques ouvrant droit à indemnisation sont réunies, avant d'analyser la part du préjudice 

indemnisable et d’arrêter une proposition de montant. La commission d'indemnisation amiable 

se base, pour émettre ses propositions, sur les principes de la jurisprudence administrative. Elle 

peut toutefois prendre, à sa libre appréciation, d'autres éléments en compte si elle le juge 

nécessaire. Elle ne prendra en compte que les demandes d’indemnisation présentées par les 

professionnels strictement riverains des travaux – et par conséquent à l'exclusion de ceux situés 

dans les voies adjacentes - et subissant une baisse d’activité et une perte de marge brute 

(proposition d’indice – à modifier si besoin) du fait desdits travaux. 

 

La marge brute se définit comme la différence entre le chiffre d’affaires hors taxe et les achats 

hors taxe nécessaires à la réalisation de ce chiffre d’affaires minorés de la variation des stocks 

- cette marge brute étant éventuellement minorée de la réduction des charges de personnel 

constatée pendant la période indemnisée. 

La perte de marge brute s’entend de la différence entre la moyenne des marges brutes constatées 

au cours des trois derniers exercices comptables sur une période correspondante à celle des 

travaux et la marge brute dégagée pendant lesdits travaux. 

 

La commission examine la recevabilité de la demande en vérifiant si les conditions juridiques 

ouvrant droit à indemnisation sont réunies, avant d’analyser la part du préjudice juridiquement 

indemnisable et d’en proposer un montant. 

Une fois la réalité du préjudice confirmée, cette commission rendra un avis et renverra au 

Conseil Municipal le soin de refuser ou d’accepter le principe d’une indemnisation et d’en 

arrêter le montant. 

 

En cas d'accord du professionnel concerné, un projet de protocole d'accord transactionnel sera 

soumis à Monsieur le Maire agissant dans le cadre de la délégation consentie par le Conseil 

Municipal (délibération N° 2022-03-05 en date du jeudi 24 mars 2022). 

 

 

Article 2 :  COMPOSITION DE LA COMMISSION 

La Commission est placée sous la présidence de Monsieur le Maire étant donné que le Tribunal 

Administratif a décliné le 21 mars dernier sa participation aux travaux de la Commission. 

 

La commission est composée des membres suivants avec voix délibérative à savoir : 

 

Quatre représentants des élus communaux désignés par le Conseil Municipal 

Un représentant de la Communauté de Communes du Pays de Landivisiau 

Un représentant de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Morlaix Métropolitaine

 Ouest, délégation de Morlaix 

Un représentant de la Chambre des Métiers et de l’Artisanat du Finistère 

Un représentant de l’Ordre des Experts-Comptables 

Un représentant de la Direction Générale des Finances Publiques 

Un représentant du monde de l’entreprise de la commune de Plouvorn 
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Sur demande du président et avec l’accord des membres de la commission, celle-ci pourra 

entendre, à titre exceptionnel, des personnes compétentes dans un domaine spécifique. 

Siégeront en tant que membres consultatifs des représentants de la Mairie de Plouvorn. 

Ces personnes consultées n’ont pas voix délibérative. 

Les membres de la commission d’indemnisation amiable sont désignés par un arrêté du Maire 

de la commune de Plouvorn. 

Une personne occupant le statut de commerçant sur la commune de Plouvorn ne peut être 

membre de la commission. 

 

 

 

 Article 3 : LIEU ET PERIODICITE DES SEANCES DE LA COMMISSION  

La commission d'indemnisation amiable se réunit dans les locaux de la Mairie de Plouvorn. 

La périodicité des réunions est fixée par le président de la commission. 

Le président arrête l’ordre du jour de la séance. 

Il transmet quinze jours minimums avant la réunion une invitation aux membres de la 

commission. 

En cas d’urgence, il peut décider de l’inscription de points supplémentaires en séance. La 

Commission décide à la majorité des membres présents l’examen ou non desdits points. 

  

 

Article 4 : ORGANISATION DES SEANCES  

La commission est présidée par son président. 

A l’ouverture de la séance, un quorum de six membres est nécessaire à la validité des avis 

rendus par la commission. Les procurations ne sont pas acceptées. Les avis sont pris à la 

majorité des voix des membres présents. 

En cas de partage des voix, le président a voix prépondérante. Le vote a lieu à main levée.  

 

 

Article 5 : TENUE ET POLICE DES SEANCES  

La commission se réunit en dehors de la présence du public. 

A l’ouverture de la séance, le Président constate la présence des membres et leur qualité. 

Il donne connaissance des absents excusés. 

Les personnes éventuellement convoquées par la commission seront introduites lors de 

l’examen du dossier concerné et quitteront la salle après leur audition. 

Le président dispose seul de la police de la réunion.  

 

 

Article 6 : CONFIDENTIALITE DES SEANCES 

L’ensemble des informations communiquées ou échangées au cours des séances de la 

commission d’indemnisation amiable sont confidentielles. 

Les membres de la commission s’engagent à respecter cette confidentialité des séances en 

s’interdisant toute divulgation sous quelque forme que ce soit (débats et votes) et en renonçant 

à assister tout professionnel requérant. 
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Article 7 : SAISINE DE LA COMMISSION 

 

A - FORMALISATION DE LA DEMANDE D’INDEMNISATION 

Tout professionnel qui constate une baisse de son activité, directement liée aux différents 

travaux définis ci-dessus, peut se procurer auprès de la Mairie un dossier de demande 

d’indemnisation. 

La communication sur les dépôts des dossiers de demande d’indemnisation est la suivante : 

 La 1ère demande est ouverte à compter de fin juillet 2022 avec dépôt des dossiers fin

 octobre 2022, dernier délai        

 La 2ème demande pourra se faire à partir de début avril 2023 avec dépôt des dossiers

 pour fin septembre 2023, dernier délai 

Critères d’éligibilité des professionnels concernés : le périmètre, à savoir les rue du Général de 

Réals, rue de Bel Air, rue de Troerin, rue Charles de Gaulle, rue du Guéven, Place de l’Eglise 

et Place devant la Mairie (plan du chantier en annexe au Règlement) ;, exclusion des entreprises 

en liquidation ou celles installées après le début des travaux. 

Les commerces ambulants sont intégrés au présent dispositif sous réserve d’être à jour du droit 

de place, installés de manière régulière soit un an avant le démarrage du chantier début mars 

2022. 

 

B - CONDITIONS D’INDEMNISATION  

Pour donner lieu à indemnisation, le dommage doit être, au sens de la jurisprudence 

administrative : 

 

- Actuel et certain 

Pour prétendre à une indemnisation, le dommage ne saurait en effet être éventuel 

 

- Direct 

Le dommage doit présenter un lien de causalité direct et immédiat avec les chantiers 

correspondant aux différents travaux énumérés à l’article 1er précité  

 

- Spécial 

Le dommage ne doit concerner qu’un nombre limité de personnes placées dans une situation 

particulière  

 

- Anormal  

Le dommage doit excéder la part de gêne que les riverains de la voie publique sont tenus de 

supporter sans indemnité en contrepartie des aisances de voirie dont ils bénéficient en temps 

normal. Il est possible de prévoir la durée de la gêne subie au minimum. 

 

 

ARTICLE 8 : DEPOT DU DOSSIER D’INDEMNISATION Le dossier de demande 

d’indemnisation doit être complété et remis en main propre contre récépissé ou adressé par 

lettre recommandée avec avis de réception à la Mairie de Plouvorn sise rue du Guéven – 29420 

Plouvorn. 
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ARTICLE 9 : INSTRUCTION DES DOSSIERS D’INDEMNISATION 

A réception du dossier d’indemnisation et de l’ensemble des pièces justificatives nécessaires à 

l’analyse économique propre à chaque professionnel, celui-ci fera l’objet d’une pré-instruction 

technique et comptable. 

 

Seuls les dossiers complets sont instruits. 

En outre, la commission demandera la fourniture d’une expertise comptable afin de pouvoir 

éclairer sa décision, quel que soit le montant prévisible de l’indemnisation. 

Cet expert doit permettre de déterminer la perte de marge brute subie par le professionnel 

requérant durant la période de travaux. 

 

En cas d’irrecevabilité de la demande, le professionnel sera dûment informé par écrit des raisons 

justifiant le rejet de son dossier d’indemnisation. 

Le délai de réponse ne saurait être supérieur à trois mois. 

Une avance sur indemnisation pourra être effectuée avant la fin des travaux si l’entreprise 

justifie d’un préjudice subi anormal et spéacial ayant un lien de causalité direct et certain avec 

les travaux incriminés. 

 

1. Éléments financiers 

S’agissant des éléments financiers, le professionnel requérant s’engage à communiquer au 

secrétariat de la commission tout document ou information complémentaire qu’il jugera utile à 

sa mission, et ce pour la période de référence qu’il aura fixée. Cette analyse comptable ne 

portera que sur la perte de marge brute subie par le professionnel demandeur. 

Tout autre préjudice lié notamment à la perte de valeur du fonds de commerce (dont la perte de 

clientèle), et autre manque à gagner de type perte de droits à la retraite, ne sera pas indemnisé 

ni indemnisable au terme de la procédure de règlement amiable ainsi mise en place. 

 

2. Éléments techniques 

S’agissant des éléments techniques, les membres de la commission se chargeront de réunir les 

éléments factuels qui permettront à la commission de se prononcer. 

L’avis d’experts et des chefs de projet sera alors sollicité. 

 

3. Classement sans suite 

En l’absence de production desdits documents ou informations dans les délais impartis, la 

demande d’indemnisation sera classée sans suite. 

Le professionnel requérant sera dûment informé par courrier du classement sans suite de sa 

demande. 

 

C – PROPOSITIONS DE LA COMMISSION 

En tant qu’instance amiable chargée de donner un avis, la commission d’indemnisation amiable 

pourra proposer au Maire une indemnisation ou un refus d’indemnisation en l’absence de 

préjudice ou en cas de préjudice non indemnisable. 

La réponse à une demande d’indemnisation devra être justifiée. 

L’avis, voire la proposition d’indemnisation de la commission, sont transmis au Maire pour 

décision. 

 

D - PROTOCOLE TRANSACTIONNEL 

Sur la base desdits avis et proposition de la commission, un projet de protocole transactionnel 

pourra éventuellement être établi par la commune. 

Il fera l’objet d’une approbation par le Conseil Municipal de Plouvorn. 
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Le maire notifiera sa décision, accompagné du protocole transactionnel à l’entreprise 

requérante : elle sera invitée à faire connaître son accord sur le montant de l’indemnité décidée. 

A réception de son accord écrit, le paiement de l’indemnité par la commune pourra être effectué 

par établissement d’un mandat administratif et virement sur le compte bancaire l’entreprise 

requérante. 

 

Un tel protocole d’accord vaut transaction au sens de l’Article N° 2.044 du Code Civil et 

emporte renonciation du bénéficiaire de l’indemnisation à tout recours contentieux ultérieur 

concernant le montant proposé et tous les chefs de préjudice. 

 

En cas de rejet de la demande d’indemnisation ou de la proposition d’indemnisation, il 

appartiendra au professionnel requérant de saisir, s'il s’y croit fondé, le tribunal administratif 

territorialement compétent d’un recours de plein contentieux. 

 

Tout recours contentieux formé devant une juridiction prive le demandeur du bénéfice de toute 

procédure amiable de la Commission d'Indemnisation Amiable. 

 

Article 10 : RECLAMATIONS 

Sur demande de la commune de Plouvorn ou après saisine émanant du professionnel, la 

commission peut réexaminer un dossier si des éléments nouveaux sont présentés. 

 

 

Article 11 : SECRETARIAT DE LA COMMISSION 

Le secrétariat de la commission est assuré par un membre de la Commission. 

Il pourra s’attacher les services d’un auxiliaire pris parmi les personnes présentes aux réunions 

de la Commission. 

Le relevé de décisions fera apparaître la proposition de la Commission pour chaque dossier 

examiné : il sera validé par chaque membre de la Commission. 

 

Le siège de la commission est situé à la Mairie de Plouvorn sise rue du Guéven – 29420 

Plouvorn. 

 

 

Article 12 : MODIFICATION DU PRESENT REGLEMENT 

Toute modification portée au présent règlement devra faire l’objet d’une délibération de la 

commune de Plouvorn. 
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Commune de Plouvorn  

Commune-de-plouvorn@wanadoo.fr – www.plouvorn.com 

 

 

Règlement intérieur du Conseil Municipal 

 

 

 

Le présent Règlement Intérieur est établi dans le respect du Code Général des Collectivités 

Territoriales régissant les conditions de fonctionnement du Conseil Municipal. 

 

 

Article 1 : Périodicité des séances du Conseil Municipal 

 

Le conseil municipal se réunit au moins une fois par trimestre. 

Le conseil municipal se réunit et délibère à la Mairie de la commune, salle du Conseil 

Municipal. Il peut également se réunir et délibérer dans un autre lieu situé sur le territoire de 

la commune, dès lors que ce lieu ne contrevient pas au principe de neutralité, qu'il offre les 

conditions d'accessibilité et de sécurité nécessaires et qu'il permet d'assurer la publicité des 

séances. 

 

Le maire peut réunir le conseil municipal chaque fois qu'il le juge utile. 

Il est tenu de le convoquer dans un délai maximal de trente jours quand la demande motivée 

lui en est faite par le représentant de l'Etat dans le département ou par le tiers au moins des 

membres du conseil municipal en exercice. 

 

 

Article 2 : Convocation du Conseil Municipal 

 

Toute convocation est faite par le maire ou, en cas d’empêchement, par les Adjoints au Maire 

dans l’ordre du tableau du Conseil Municipal 

Elle indique les questions portées à l'ordre du jour.  

Elle est transmise nominativement, de manière dématérialisée, mais peut être expédiée par 

voie postale sur demande expresse d’un élu. 

La convocation précise la date, l’heure et le lieu de la réunion qui se tient en principe à la 

mairie, ainsi que les mentions portées à l’ordre du jour. 

La convocation est adressée trois jours francs au moins avant la réunion. 

En cas d'urgence, le délai peut être abrégé par le maire, sans pouvoir être toutefois inférieur à 

un jour franc.  

 

 

 

mailto:Commune-de-plouvorn@wanadoo.fr
http://www.plouvorn.com/
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Article 3 : Ordre du jour du Conseil Municipal 

 

Le maire fixe l’ordre du jour du Conseil Municipal.  

L’ordre du jour est reproduit sur la convocation et porté à la connaissance du public. 

 

 

Article 4 : Accès aux dossiers 

 

Tout membre du Conseil Municipal a le droit, dans le cadre de sa fonction, d'être informé des 

affaires de la commune qui font l'objet d'une délibération. 

La commune assure la diffusion de l'information auprès de ses membres élus par les moyens 

matériels qu'elle juge les plus appropriés. 

 

Toute question, demande d’information complémentaire ou intervention d’un membre du 

Conseil Municipal auprès de l’administration communale, devra se faire par écrit. 

 

 

Article 5 : Questions au Conseil Municipal 

Les Conseillers Municipaux ont le droit d'exposer en fin de séance du conseil des questions 

orales portant sur des sujets d’intérêt communal. 

Elles ne donnent pas lieu à débat ni à vote, sauf demande de la majorité des Conseillers 

Municipaux présents. 

Le texte des questions est adressé par écrit au Maire 48 heures au moins avant une séance du 

Conseil Municipal, non-compris les samedis, dimanches et éventuels jours fériés. 

Lors de cette séance, l’élu-auteur de la question orale reprend précisément les questions 

posées et le Maire, l’Adjoint au Maire ou le Conseiller Municipal Délégué en charge du 

dossier répond oralement aux conseillers. 

Si l’objet des questions le justifie, le Maire peut décider de les transmettre pour examen aux 

commissions concernées. 

Les questions déposées après l’expiration du délai susvisé sont traitées à la séance ultérieure 

la plus proche. 

 

 

Article 6 : Commissions municipales, organisation 

 

Le conseil municipal peut former des Commissions chargées d'étudier les questions soumises 

au Conseil soit par l'administration, soit à l'initiative d'un de ses membres. 

La composition des différentes Commissions doit respecter le principe de la représentation 

proportionnelle pour permettre l'expression pluraliste des élus au sein de l'assemblée 

communale. 

 

Les Commissions créées sont les suivantes, spécifiques à ce mandat : 

 

Finances communales, Bâtiments communaux-Espaces Publics-Communication Interne, 

Urbanisme-Environnement-Développement Durable, Aménagement de l’Espace rural-Plan 

d’eau-Matériels du service technique, Action culturelle-Vie associative, Communication, 

Action sociale et solidarité, Affaires scolaires-Enfance, Aménagement du Bourg, Délégation 

du Service Public, Appel d’Offres. 
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Si nécessaire, le Conseil Municipal peut décider de créer une commission spéciale en vue 

d'examiner une question particulière. 

Il fixe le nombre de conseillers siégeant dans chaque Commission et désigne ceux qui y 

siègeront. 

Pour des dossiers précis, il est également possible de réunir plusieurs commissions (exemple 

propriété Deville). 

 

Les Commissions peuvent entendre des personnes qualifiées extérieures au Conseil 

Municipal. 

Sauf décision contraire du Maire, notamment en cas d’urgence, toute affaire soumise au 

Conseil Municipal doit être étudiée au préalable par une Commission. 

Les réunions de commissions ne sont pas publiques et ne donnent pas lieu à communication à 

la presse ou à un quelconque tiers, excepté les élus et les agents communaux. 

 

 

Article 7 : Commissions municipales, fonctionnement 

 

Les Adjoints au Maire ou Conseillers Délégués sont responsables des commissions pour 

lesquelles ils ont été nommés. Ils sont les rapporteurs des commissions lors du Conseil 

Municipal. 

La convocation, accompagnée de l’ordre du jour, est adressée à chaque membre de la 

commission par voie dématérialisée, sauf demande écrite expresse d’un élu. 

Les commissions n’ont aucun pouvoir de décision. 

Elles examinent les affaires qui leur sont soumises, émettent de simples avis ou formulent des 

propositions. 

Elles statuent à la majorité des membres présents. 

Elles élaborent un compte-rendu sur les affaires étudiées. Il est communiqué à l’ensemble des 

membres du conseil. 

En cas d'empêchement, le membre d'une commission créée n’est pas remplacé. 

 

 

Article 8 : Accès et tenue du public au Conseil Municipal 

 

Les séances des conseils municipaux sont publiques. 

Le public est autorisé à occuper les places qui lui sont réservées dans la salle. 

Il doit observer le silence durant toute la durée de la séance. 

Toutes marques d’approbation ou de désapprobation sont interdites. 

Un emplacement spécial est réservé aux représentants de la presse. 

 

Sur la demande de trois membres ou du Maire, le conseil municipal peut décider, sans débat, à 

la majorité absolue des membres présents ou représentés, qu'il se réunit à huis clos.  

La décision de tenir une séance à huis clos est prise par un vote public du conseil municipal. 

Lorsqu’il est décidé que le conseil municipal se réunit à huis clos, le public ainsi que les 

représentants de la presse doivent se retirer. 

 

Article 9 : Police de l’assemblée 

 

Le maire a seul la police de l'assemblée. 

Il peut faire expulser de l'auditoire ou arrêter tout individu qui trouble l'ordre public. 

Il appartient au Maire ou à celui qui le remplace de faire observer le présent règlement. 
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Article 10 : Déroulement de la séance du Conseil Municipal 

 

Le Maire, à l’ouverture de la séance, procède à l’appel des élus, constate le quorum, cite les 

procurations reçues. 

Le quorum est un nombre de présence minimale hors procuration parmi les membres d'une 

assemblée sans lequel une délibération au sein de celle-ci ne peut être valide, soit par exemple 

le nombre de 12 élus pour 23 élus présents. 

Un élu ne peut recevoir qu’une seule procuration. Sauf cas de maladie dûment constatée, les 

procurations ne sont pas valables pour plus de trois séances consécutives 

Seul l’original de la procuration, dûment renseignée et signée, est recevable. 

Le Maire fait approuver le procès-verbal de la séance précédente par un vote des élus. 

Le Maire appelle ensuite les affaires inscrites à l’ordre du jour ; seules celles-ci peuvent faire 

l’objet d’une délibération. 

Le Maire accorde immédiatement la parole en cas de réclamation relative à l’ordre du jour. 

Il demande au Conseil Municipal de nommer le secrétaire de séance. 

Le Maire rend compte des décisions prises en vertu de la délégation du Conseil Municipal, 

conformément aux dispositions de l’article L.2122-23 du Code général des collectivités 

territoriales. 

Il aborde ensuite les points de l’ordre du jour tels qu’ils apparaissent dans la convocation. 

Chaque affaire fait l’objet d’un résumé sommaire par les Rapporteurs de Commission ou par 

le Maire lui-même. 

La parole est accordée par le Maire aux membres du Conseil Municipal qui la demandent. 

Lorsqu’un membre du Conseil Municipal s’écarte de la question traitée ou qu’il trouble le bon 

déroulement de la séance par des interruptions ou des attaques personnelles, la parole peut lui 

être retirée par le Maire. 

 

 

Article 11 : Suspension de séance du Conseil Municipal 

 

La suspension de séance est décidée par le Président de séance. Il lui revient d’en fixer la 

durée. 

 

 

Article 12 : Votes en séance du Conseil Municipal 

 

Une décision est votée à l’unanimité des membres exprimés dès lors qu’aucun vote contre 

n’est comptabilisé ; et sachant que les abstentions et votes nuls ne sont pas pris en compte. 

 

Le système de vote à privilégier, sauf dispositions spécifiques, est le vote à main levée. 

Il est constaté par le président et le secrétaire qui comptent le nombre de votants pour et le 

nombre de votants contre. 

Le vote a lieu au scrutin public. Il peut être voté au scrutin secret lorsqu’un tiers des membres 

présents le réclame (soit huit membres si le Conseil Municipal est complet). 

Le Conseil Municipal peut décider, à l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux 

nominations ou aux présentations, sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant 

expressément ce mode de scrutin. 

 

 

Article 13 : Clôture de toute discussion en séance du Conseil Municipal 

Il appartient au président de séance seul de mettre fin aux débats. 
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Article 14 : Procès-verbal 

Le procès-verbal du Conseil Municipal est soumis au vote pour approbation aux membres du 

Conseil Municipal, lors de la séance suivante. 

A suivre, dans un délai de huit jours, il est publié sur le site internet de la commune. 

 

Article 15 : Bulletin d’information générale 

 

Le bulletin communal est un bulletin d’information générale sur la commune et non un 

bulletin de propagande. 

Sur le bulletin d’information communal, un espace est réservé à l'expression des conseillers 

élus sur une liste autre que celle ayant obtenu le plus de voix lors du dernier renouvellement 

du conseil municipal ou ayant déclaré ne pas appartenir à la majorité municipale. 

Quant à la présentation du bulletin communal (environ 10 parutions/an) nommé « Plouvorn 

Infos », la répartition de l’espace d’expression réservé aux conseillers n’appartenant pas à la 

majorité ne pourra en aucun cas dépasser un seizième de l’ensemble de celui-ci. 

La liste majoritaire pourra, si elle le juge utile, utiliser son droit d’expression. 

La remise des éléments à paraître doit parvenir pour le dix du mois en Mairie et sera transmise 

pour lecture au responsable de la commission concernée, ainsi qu’au Maire. 

En cas d’événement programmé qui se tient avant l’expédition à l’imprimeur, il sera possible 

de l’intégrer dans le bulletin, à condition d’avoir informé au préalable le service de la Mairie. 

 

Le Maire se réserve le droit de modifier ou de supprimer un texte qui méconnaitrait les 

dispositions de la loi sur la liberté de la presse du 29 juillet 1881 (contenu diffamatoire, 

injurieux, outrageant, portant atteinte à l’honneur et à la considération d’une personne, de 

nature à engager la responsabilité pénale du Maire, …) 

 

 

Article 16 : Modification du règlement 

 

Le présent règlement peut faire l’objet de modifications à la demande et sur proposition de la 

majorité des membres en exercice de l’assemblée communale.  

 

 

Article 17 : Application du règlement 

 

Le présent règlement est applicable au Conseil Municipal de Plouvorn à compter du lundi 18 

juillet 2022. 
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TARIFS DIFFERENCIES - SECTION ALSH PLOUVORN – 3-10 ANS – 1.09.2022 

Cotisation annuelle à l’ALSH valable pour les 3 sections 
Enfant de la commune : 15 €  Enfant hors commune : 20 €  

 

Prestations Tranche 1 
QF 

≤700€ 

Tranche 2 
QF 

701€-800€ 

Tranche 3 
QF 

801€-1500€ 

Tranche 4 
QF 

≥1501€ 

Familles 
extérieures (1) 

Tarif ½ journée 2,85 € 5,25 € 7,25 € 9,25 € 9,25 € 

Tarif journée 6,10 € 8,50 € 10,50 € 12,50 € 12,50 € 

Demi-journée avec animation 
(sorties, spectacles, intervenants) 

6,60 € 9 € 12 € 13 € 13 € 

Journée avec animation 
(sorties, spectacles, intervenants) 

11,50 € 16 € 18 € 20 € 20 € 

Camp par journée 16 € 22 € 24 € 27 € 27€ 

Tarif repas 1,90 € 3,70 € 3,70 € 3,70 € 3,70 € 

Tarif garderie matin ou soir 1,50 € 1,50 € 1,50 € 1,50 € 1,50 € 

 

(1) Familles extérieures = familles ne justifiant pas d’une adresse d’habitation principale à Plouvorn et dont les enfants ne sont pas scolarisés sur la commune 

Les familles non résidantes sur la commune mais dont les enfants sont scolarisés sur la commune bénéficient du tarif différencié selon leur quotient familial après 

une cotisation annuelle par enfant de 20 euros à l’ALSH 
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TARIFS DIFFERENCIES - SECTION ANIM’ADO PLOUVORN – 12-17 ANS – 1.09.2022 

Cotisation annuelle à l’ALSH valable pour les 3 sections 
Enfant de la commune : 15 € Enfant hors commune : 20 €  

 
 

Prestations Tranche1 
       QF 
   ≤700€ 

Tranche2 
QF  

701€-800€ 

Tranche3 
QF 

801€-1500€ 

Tranche 4 
QF 

≥1501€ 

Familles 
extérieures (1) 

Activité avec animateur communal 1 € 1,30 € 1,50 € 2 € 2 € 

Demi-journée avec animation 
(sorties, spectacles, intevenants) 

3,80 € 5 € 6 € 7 € 7 € 

Journée avec animation 
(sorties, spectacles, intervenants) 

10 € 14 € 16 € 18 € 18 € 

Camp par journée 16 € 22 € 24 € 27 € 27 € 

 
 

(1) Familles extérieures = familles ne justifiant pas d’une adresse d’habitation principale à Plouvorn et dont les enfants ne sont pas ou non pas été scolarisés sur la 

commune 

Les familles non résidantes sur la commune mais dont les enfants sont ou ont été scolarisés sur la commune bénéficient du tarif différencié selon leur quotient 

familial après une cotisation annuelle par enfant de 20 euros à l’Anim’Ado. 
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TARIFS DIFFERENCIES - SECTION PASSERELLE PLOUVORN – 9-12 ANS – 1.09.2022 

Cotisation annuelle à l’ALSH valable pour les 3 sections 
Enfant de la commune : 15 €  Enfant hors commune : 20 €  

 
 

Prestations Tranche1 
       QF 
   ≤700€ 

Tranche2 
QF  

701€-800€ 

Tranche3 
QF 

801€-1500€ 

Tranche 4 
QF 

≥1501€ 

Familles 
extérieures (1) 

Activité avec animateur communal 1 € 1,30 € 1,50 € 2 € 2 € 

Demi-journée avec animation 
(sorties, spectacles, intervenants) 

3,80 € 5 € 6 €  7 € 7 € 

Journée avec animation 
(sorties, spectacles, intevenants) 

10 € 14 € 16 € 18 € 18 € 

Camp par journée 16 € 22 € 24 € 27 € 27 €  

 
 

(1)  Familles extérieures = familles ne justifiant pas d’une adresse d’habitation principale à Plouvorn et dont les enfants ne sont pas ou non pas été scolarisés sur 

la commune. 

Les familles non résidantes sur la commune mais dont les enfants sont ou ont été scolarisés sur la commune bénéficient du tarif différencié selon leur quotient 

familial après une cotisation annuelle par enfant de 20 euros à la Passerelle. 

 

 


